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CONVENTION BETWEBN CANADA AND TEE REPUBLIC 0F ICELAND FOR TEE
AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION AND TBE PREVENTION 0F FISCAL
EVASION WI RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Governniet of Canada and the Oove=nent of the Republic of Iceland, desiring
to conclude a Convention for the. avoidance of double taxation and the prevention of fiscal
evasion wîth respect to taxe on income and on capital, have agreed as follows:

Article i

Tliis Convention shail apply to persons who ar residents of one or bot of the
Connactng States.

Article 2

1 . This Convention shall apply to taxes on incarne and on capital imposed on behaif of
Canada and on behaff of Iceland or of its local authorities, irrespective of the rner i
which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on incarne and on capital all taxes irnposed on total
incare, on total capital, or on elernents of incorne or of capital, including taxes on gains
frorn the alienation of moivable or izirovable property, as wel as taxes on capital

3. The existing taxes ta which te Convention shahl apply are in particular

(a) iii the cas of Cada:

the taxes imposed by the (3overnment of Canada under the Incorne Tax Ad,

(hereinafter referred to as "Canadian tax");

(b) in the case of celand:

(i) the. national incorne tax;
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CONVENTTON ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DyISLANDE EN VUED'EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALEEN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République dIslande,désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des
dispositions suivantes:

Article i

Peronnles visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un Étatcontractant ou des deux États contractants.

Article 2

Impots visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçuspour le compte du Canada et pour le compte de lIslande ou de rune de ses collectivitéslocales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur lerevenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y comprisles impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi queles impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi
de l'impôt sur le revenu,

(ci-après dénommés "impôt canadien");

b) en ce qui concerne lIslande

(i) l'impôt national sur le revenu;
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(àl) 'the extaraordinmy ma"na incme tax;

(!hl) the municipal income tax;

(iv) the national capital tax,

(y) the extraordinary national capital tai; and

(vi) the tax levieti on the income and the capital of banking institutions,

(hereinafter referred ta as "Icelandic tax).

4. Thie Convention shall appiy also ta any identical or substantially sirnilar taxes which
arc umposed after the date af signature of the Convention in addtion ta, or in place of, the
existing taxes. Ibo coEnpetent authorities of the Contracting States shail notify each other of
any significant changes which have been made i their respective taaton laws.

Article 3

1 . For the purposes (

(i) the ses and airspace aboya ev«ry ares referred ta in subparagrapli (i) in'
respect of any activity carried on la connection with the exploration for
or the exploitation of the natural resaurces referred to tirela;

(b) the terni "Iceland" ineans the Rapublic of Iceland and, when used in a
geagraphical sense, means the teritory of the Republic of Iceland, including
i territorial ses, and any ares beyond the territorial sa within which iIceland,
i accordance with international law, exercises jurisdction or sovereign rights
wit respect ta the seabed, i subeoil mnd its supeijacen waters, and their
natural resources;
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(ii) l'impôt national extraordinaire sur le revenu;

(iii) l'impôt municipal sur le revenu;

(iv) l'impôt national sur le capital;

(v) l'impôt national extraordinaire sur le capital; et

(vi) l'impôt prélevé sur le revenu et le capital des institutions bancaires,

(ci-après dénommés "impôt islandais").

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se
communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales
respectives.

Article 3

Définition mnéraes

Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente:

a) le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne le territoire
du Canada, y compris:

(i) toute région située au-delà de la mer territoriale du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du Canada, est
une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des droits à
l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources

et l'espace aérien au-dessus de la région visée à l'alinéa (i), à
de toute activité poursuivie en rapport avec l'exploration ou

itation des ressources naturelles qui y sont visées;

nde" désigne la République d'tslande et, lorsqu'employé dans un
ique, désigne le territoire de la République d'Islande, y compris
riale, et toute région située au-delà de la mer territoriale àlaquelle l'Islande, conformément au droit international, exerce sa
ses droits souverains à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et
acentes et de leurs ressources naturelles;

i|
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(c) the ternis "a Contracting State and "the other Contracting State" mean, as the
context requires, Canada or Iceland,

(d) the terni 'person" includes an indîvidual, an estate, a flust' a company, a
parbxerslp and any other body of persons;

(é) the terni "compmny" meuns any body corporate or any cntity which îa treated
as a body corporale for tax purposes;

(1) the ternis "enterprise of a Contrnting State" and "eateprise of ths otherContracting State" mean respectively an enterprise csmred on by a resdent of aContracting State and an enterprise carried on by a resident of the other
Contracting State;

(g) the tern "competent suthority" nicais:

(j) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or the
Ministers authorised representative;

(ii) in the cas of lceland, the Ministe of Finance ortde MfListers
authorisedi representative;

(i) the terni *national" means:

(j) any individus! possesing the nationality of a Conftracng State;

(Qi) any legs! person, partnership or association derivinoe its staiEs a: -nrh



c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent,
suivant le contexte, le Canada ou lislande;

d) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les successions, les
fiducies, les sociétés, les sociétés de personnes et tous autres groupements de
personnes;

e) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

f) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État
contractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident
d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État
contractant;

g) l'expression "autorité compétente" désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national où son
représentant autorisé,.

(ii) en ce qui concerne l'Islande, le ministre des Finances ou son
représentant autorisé;

h) le terme "national" désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituées
conformément à la législation en vigueur dans un État contractant;

i) l'expression "trafic international" désigne tout voyage effectué par un navire
ou un aéronef exploité par un résident d'un État contractant pour transporter
des passagers ou biens, sauf lorsque l'objet principal du voyage est de
transporter des passagers ou biens entre des points situés dans l'autre État
contractant.

2. Pour l'application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout
terme ou expression qui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétationdifférente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de ce État concernant les impôts
auxquels s'applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscalde cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État
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Article 4

1-For the purPOses Of tus Convention, thi. teri "resident of a Contractig State" means:

<a) anY peron -11o, Under the. laws of tiat State, is lile to tex therein by reason
ofthie pmron's domicile, residence, place of managenment or any other criterionof a similar nature; this terni, however, docs not incItai. any person who isliable te tax i that State i respect only of income froni sources i that State;

(b) the. Goverument of that State or a political subdivision or local autiiorty
thereof orany agency or instrumentality of any such government, subdivision
or autliority

(c) a trust Company or other organisation constituted nd operat.d exclusively to
administer or provide benefits under one or more funds or plans establisiied toprovide pension, retirement or other employee benefits that is generally
exempt froni tex i a Contracting State and is a resident of that State according
te the. laws of tixat State.

2. Where by reason of the provisions of parairapli 1 an individuel is a resident of bothContracting States, thm the. individual's status shah b. determined as follows:

(a) the individual shall b. deened te be a reaident oeiy of the. State i which the.individual lias a permanent home availabe if the individual has a permanent
home available i both States, the. Individual shail b. deemed to bc a reuidentonly of the State with which the. individual'à personal and economio relations
are closer (centre of vital interests);

(b) if the State in wbich the individual's centre cf vital interests canet b.
deterruineti, or if there is fot a permanent home available te the. individual iÉlther Stase, the. individual shahi ho deemed te bc a resident only of thieState in
which the. individual has an habituai abode;

(c) if the individuel bas ai habitual abode i botli States or i neitiier of theni, the.
individual shall ho deemed te bc a resident oeily of the. Stat. of wiiich the.
individuel is a national;

(d) if the. individual is a national of bath. Stut. oe nf npith*r ,f ,1.- -1--
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Article 4

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant"
désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt
dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de
direction ou de tout autre critère de nature analogue; toutefois, cette expression
ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet État
que pour les revenus de sources situées dans cet État;

b) le Gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales ou toute personne morale de droit public de cet État,
subdivision ou collectivité;

c) une fiducie, une société ou une autre organisation qui est constituée ou
exploitée exclusivement aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en
vertu d'un ou de plusieurs fonds ou régimes établis dans le but de fournir des
prestations de pensions ou de retraite ou d'autres avantages aux employés, qui
est généralement exonérée d'impôt dans un État et qui est un résident de cet
État en vertu de la législation de cetÉtat.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État où elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme un
résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques
sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être
déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun
des États, elle est considérée comme un résident seulement de l'État où elle
séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne
séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un
résident seulement de l'État dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la
nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants
tranchent la question d'un commun accord.
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3. Where by reason of the provisions of paragraph i a company is a resident of both
Contracting States, then is status shall be determmned as follows:

(a) it shal be deemed to be a resident only of the State of which it is incorporated
or otherwise constituted;

(b) ifit is incorporated or otherwise constituted in neither of the States, it shall be
deemed to be a resident only of the State in which its place of effective
management is situated.

4. Where by reason of the provisions of paragraph i a person other than an individual ora company is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the
Contracting States shall by mutual agreement endeavour to seule the question and to
determine the mode of application of the Convention to such person. In the absence of such
agreement, such person shall not be entitled to claim any relief or exemption from tex
provided by the Convention.

Article 5

Permanent Fztahiishment

1. Fer the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly carried
on.

2. The term "permanent establishment" includes especially:

(a) a place of management;

(b) a branch;

(c) anoffice;

(d) a factory;

(e) a workshop; and

(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place relating to the
exploratin for or the exploitation of naturel resoincesn

3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent
establishment only if it lsts for more than twelve months.



3. Lorsque, selon lcs dispositions du paugraphe 1, une société est un résident des deux
États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident seulement de l'État où elle a été
constituée ou autrement créée;

b) si elle n'a été constituée ou autrement créée dans aucun des États, elle est
considérée comme un résident seulement de l'État où se trouve son siège de
direction effective.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne
physique ou une société est un résident des deux Etats contractants, les autorités compétentes
des Etats contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et de
déterminer les modalités d'application de la Convention à ladite personne. À défaut d'un tel
accord, cette personne n'a pas droit de réclamer les abattements ou exonérations d'impôts
prévus par la Convention.

Article 5

ÉtabHasentient stable

L. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

gaz, une carrière ou tout autre lieu relié à
essources naturelles.

ne constitue un établissement stable que si
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4. Notwitbsanding the preceding provisions of this Article, the te. pe..tnen,
establishnment" hail be deemed not to include:

(a) 'the use Of facilities solely for the puipose off atorae display or &ffivery off
goods or merchandise belongmg to the enterprise;

(b) the maintenance off a stock of goods or merchandise belonging to the
enterprise solely for the Purpose off storage, display or deliverj;

(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the
enterprise solely for the purpose of procesaing by another enterprise;

(d) the maintenance off a fixed place off business solely for the purpome of
purchasing goods or marchandise or of collecting information, for the
enterprise;

(e) the maintenance of a fixed place off business soleiy for the purpose of carrying
on, for Uie enterprise, any other activity off a preparatory or aindliary character,

(f) th aneac fafxdpaço usns oeyfraycmiaino
activiuies nicntioned in subparagraphs (a) to, (e) provlded that the overal
activiwy off the fixed place off business resulting trom this combination is off a
preparatory or auxliury character.

5. Notwithstanding the provisions off paragrapha 1 nd 2, whoee a person (other than anagent off an independent status to whom. paragraph 6 applies) is acting on behaif off anenterprise and bas, nd habitually exercises in a Contracting State an authority to concludecontracta on behaif off Uic eiiteiprise, that enterprise shalh be deemed te have a permanentestablishment in that State in respect off any activitica which that person undertakes for Uicenterprise unlesa Uic activities off such. person amc limited te those mentioned i paragraph 4which, if exercised through a fixed. place off business, would not make thia flxcd place offbusiness a permanent establishment under thc provisions off that parapraph.

6. An cuterpuize shaH not b. decmed te have a permanent estabiesment in a ContractingState mercly because it carnies on business in tdm State through a broker, generaicommnission aRent or amv other apento qfn indn.,A.., -- ,, -u--.. --- l-..J.



a-

-6-

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ou considère qu'il n'y a pas
"établissement stable" si:

a) il est fait usage dinstallations aux seules fins de stockage, dexposition ou de
livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de
stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à rentreprise sont entreposées aux seules fins de
transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins &acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour lentreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour
l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé
d'activités utentionnées aux alinéas a) à e), à condition que lactivité
d'ensemble de l'installation fixe 4'affaires résultant de ce cumul garde un
caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre qu'un
agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 - agit pour le
compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, cette
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les
activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cete
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par rintermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce
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I. bcorne derived by a resident of a Contracting State frorn immovable property(inclUding incore from agicuhure Or foreStrY) SitUated in the other Contracting State rnay betaxed in that other State.

2. »For the purposes of this Convention, the terrn "imniovable property " Ia have the
meaning which it has for the Purposes Of the relevan tax law of the Contracting Stat inwhich the property in question la Situated. 7ht terni "ha in any case include propertyaccessory to immovable property, livestock and equlpment used in agriculture and forestay,righhs to which the provisions of geiieral law reqpeting janded prop«rty aplusufruct ofimmovable property and rights te variable or fixed payments as consideration for theworking cf, or the right te work, minerai dePosits, Sources and other natural resources; shipsand aircraft shall not be regarded as immovable propes.ty.

3. Thec provisions cf paragraph 1 shahl apply te, moome derived frarn the direct use,letting, or use in any other forni of immnovable property and te incorne from the alienation cfsuch property.

4. Tht provisions of peragraphs 1 aud 3 shall aiso apply te the icorne froni immrovaleproperty cf an enterprise and te icorne fromn immovable property used for the performanceof independent personal services.



Article 6

Renu immobilir

1 Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État.

2. Au sons de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens qu'elle a
aux fins de la législation fiscale pertinente de lÉtat contractant où les biens considérés sont
situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif desexploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit
privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des
paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de rexploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation
directe, de la location ou de J'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation desbiens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant
des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7

Bénéfices des entmorises

L Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé son
activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un
•établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ouanalogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un
établissement stable et avec toutes autres personnes.



3. in the determination of the. profits of a permanent establishment~ tdure "hi beaflowed those deduetible Scpponses wluch are incurred for the purpoee of the. permetestablishment including excutive nd gencral administrative expenses, whethcr incurred inthe. State in which the, permanent establishment 18 situatcd or elsewher.

4. insofar as it bas ben customary in a Cantracting State ta determine the profits ta b.attributed ta a Permanent establishmsent on the. basis of an apportiaumnent of the total profitsof the. enterpris. ta its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that ContractingState from dctermining the. profits ta be taxed by ucii an apportionment as may beciistomlary; tiie metiiod of apprtionmeat adopted shaf. iiowev.r, bc such that the. resit saollb. in accordance with tiie principles contained ln this Article.

5. No profits shidi b. attributed ta a permanent establishiment by reson of tih. mer.purchase by that permanent establishmsent of goods or merchandja. for the enterprise.

6. For the pwrposes of tii. preceding paragraphs, the. profits ta b. attbibuted to thepermanent establishmsent sali be deterniined by the. sas. method ycar by yeor unless there iagood and sufficient reaon to tiie contrary.

7. Wiiere profits include items of incarne which are dalt wlth acparat.ly i otiierArticles of this Convention, then the. provisions oftiose Articles shall not b. afliicted by the.provisions of this Article.

Article 8

1. Profits derived by on onterprise of a Contracting State fi=a the. operation of ships orairtraftinh international traffic shall bc taxable only i that State.

2. Notwitiistanding the. provisions of Article 7, profits derlved by an enterpria. of aContracting State from a voyage of a ship or aircrafi wiiere the. principal purpose of thevoyage ia ta transport possengers or property between places in tiie other Contracting Suttmay bc taxed in that otiier Stat.

3. Th. provisions of parapaphs 1 and 2 saol also apply ta profits krom the. participation
i a pool, ajoint business or an international operating agency.

4. For the purposes of this Artice

(a) tiie terni "profits" includes:
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3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les
dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y
compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit
dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un
établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus
dans le présent article.

5. Aucun bénéfice nest imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement
acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable
sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins quil n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans
d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article.

Article 8

Naviestion maritime et aérienne

I. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 7, les bénéfices qu'une entreprise d'un État
contractant tire d'un voyage d'un navire ou d'un aéronef lorsque le but principal du voyage
est de transporter des passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation.

4. Au sens du présent article,

a) le terme "bénéfices" comprend:
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(Î)' gr=u receipts and revenues derived directy fromn the operation of ships

(ii) interest on anms gencmaed dfrectiy from the operation of ships oraircrf i international traffc provided that mci interest is incidentalto the operaion;

(b) the terri "operatiozi of ships or aircraft in itraonltraffc- by an eterpise,includes:

(i) the harter orl o sh p arcat

(ii) the rentai of containers and related equipritn, and

(iii) the alienation of ships, airtrafit, containers and related equipreent,
by that enterprise provided that such charter, rental or alienation is incidental
toteoeainb htetrrs fsiso iyýi nentoa traftlc.

Article 9

1. Whoee.

(a) an enterprise of a Contracting State atq iae directly or indirectly in themanagement, control or capital of an er*oeprise of the other Contracting State,or

(b) the saine parsons participate dlrectiy or indlrecy in the maaee4controlor capital of an enterprise of a Covxractipg Statean~rd an enterprise of the other

and iu cither case niton ae made or impouod between die two eterprs in theircomrilor financlal relatons whioh differ from. thos. whlch would b. made be*ween
to one of th eb rpiss but, 1>y reason of thos oniios have iot so acrued y b.inl di the prfis of that enterprise and taxed accordiugly.

2. Wh a Cr rcta Stat inudIes nte profis o netepsuofteSa ntaxes accordizigly - profit on which an enteiprise of the other Coewaactiug State bas beeucbarged to tELx in dbat oflier State and the profita so inl daepoft whi would bave
enterpris bad been thos. wbicli would bave been made berw.au idpn eat entMmses,
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) les recettes brutes et les revenus provenant directement de

l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs, et

i!) les intérêts sur les sommes provenant directement de rexploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs à condition que ces intérêts
sont accessoires à cette exploitation;

b) rexpression "exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international" par
une entreprise, comprend.

() lafftenent ou la location de navires ou d'aéronefs,

(ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires, et

(iii) laliénation de navires, d'aéronefs, de conteneurs et d'équipements
accessoires,

par cette entreprise pourvu que cet affrètement, location ou aliénation soit
accessoire à l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par
cette entreprise.

Article 9

] ~~Entrnrisesasois

1. Lorsque:

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant,
ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de rautre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou
financiéres, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffrent de celles qui
seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de
ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et
impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
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dmtht thrState shaIl make an appropriate adjustmeat ta the. amunt of tax cireglerin n tOseProits Indetnùlng uchadjustentdueregard shan b. had ta the. otherProvisions Of this Convention aid the. conipetent authorities of the, Comtracting status Shan ifnecessary consult each other.

3. A Contracting Stat shah fl ot change the. profits of an enteaprise in the, *crcuulsm=,refered to in paragrapii 1 after the expihy of the ie limits provided inaits national laws and,i any case, after six years from the end of the. year in which the profits wbich wouid besubject ta such change would, but for the. conditons referTed to inprgah1. have accruccito that enterprise.

4. The. provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the, case of fraud, wilfujdeâfaut or negicL

Article 10

l. Dividends Paid by a Comany which le ampident of a Contracting State ta a resideitof the other Contracting State may b. taxed in ù thaler Stat.
2. However, such dividends may aiso b. taxed ini the. Contracting State of wiiici the.company paying the. dividends la a resident and according to the. Jaws of that Stat., but if the.beneficial owner of the. dividetids la a resident of theoOtte Contracting State, the, tax sociiarged shaH flot exceed:

(a) except in thie case of dividends pald by a nd-reuidm-oned~~ iaveagtentcorporation that is a res dent of Canada, 5 per cent of the. gross aniaunt of the,*dividende if Uie beneficial owmer is a coenpany dtt
(1) contros dlrectiy or indirectiy at lenst 10 per cent of the voting power lathe conipany paying Uic dividends wiiere that company is a realdent ofCanada;

(à) holde directiy at lenst 10 per cent of the, capital of Uic conipmuy payingthe. dividends wiiee dma conipaay is a resident of lcelandi
(b) 15 per cent of the gross amoimt of Uic dividends la ail other cases.

Tiie provisions of tis paragrapii sali not affect the tation of the. company in respect of the.profits out o! whicii the. dividende mr paulL



a été imposée dans cet autre État, et que les bén4fices ainsi inclus sont des bénéfices quiauraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les
deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues et des enreprise
indépendantes, l'autre État procède à un ajustemt approprié du montant de l'impôt qui y aété perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajusment il es tenu compte des autre
dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes des
États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas visés
au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en tout cas,
après l'expiration de six ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les bénéfices qui
feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions-visées au paragraphe 1,été réalisés par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,d'omission volontaire ou de négligence.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans lÉtat contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de rentre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société de
placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du Canada, 5
pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une
société qui:

(i) contrôle directement ou indirectement au moins 10 pour cent des droits
de vote de la société qui paie les dividendes lorsque celle-ci est un
résident du Canada

(ii) détient directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui
paie les dividendes lorsque celle-ci est un résident de l'Islande;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.



3. Nowtsadg the. provisions of paragraph 2, subparagraph (a), as long as according
to the laws of Iceland dividenda puid by a caaipany whichis a resident of Iceland rnay be
deducted from the. taxable profits or rnay b. carried forward as an operating loss of such
compazny for incarne tax purposes, dividends paid by sucii company to a resident of Canada
rnay also b. taxed in Ic.land and according to the. laws of Iceland, but if the beneflcial owner
of the dividendsis a resident of Canada, tiie tax 80 churged shail not excged 15 per cent, on
such part of the. dividends which ia deductible firor the company's taxable profits or can be
carried forward as an operatig lois of the cornpany.

4. Tiie terni "dlvidenda" as uu.d ini this Article means incarne from sahares or other
rights, not belng debi-claims, parliip.llng in profita, as well as incarne wliich is aubjced ta
the same taxation trcataiept as inconi. frorn shares by the. laws of the. State of which the.
company rnaking the. distribution isa arealdent.

5. Th. provisions of paragraphs 2 and 3 shall nal apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting Stat, carries on business i tiie otier
Cantracting State of whlch the. company paing tie dividends la a resident, througi a
permanent establishment oitatcd heirein, or perforna in tiat otiier State independent
personal services from a fixer! base situutcd therein, and tic holding i respect of whicii the,
dividends are paid la effectively connec.dwiti such permanent esablishment or flxed base.
in such case the provisions of Article 7 or Aricle 14, as the. case rnay b., saal apply.

6. Wiicre a couipany which lsa tresidest of a Contractlug Stale derives profits or incarne
frorn the. otiier Contracting State, tiat allier Bld.e may nat impose any tax on the divideids
p.id by the compapy, except insofar as muci dividends arm paid to a resideit of that otiier
Slta or insofar as the holding iu respect of vhicii the divldends arm paid la effectively
connected wt a permnit etashet or a fixed bae sltld i dma Cher State, rior

subjct he ompny' unistibued pofis t a ax n udisribtedprofits, even if the.
divdends paid or tiec dstiue profits consiat wiioily or partly of profits or iucome

7. Nothiua in this Convention shall bc construed apentg a CnrcigSaefo
iniposing on the alienatin of immonvable property mituated i that Stat. by a company
carryig on a trado i immovable property or on the. carnirigs of a company attibutable ta a

praetestablishmnt in that State, a tax i addition to the tax which wotild b. chargeable
on the oamngsu of a compmiy wluch is a national of that Sltae, provided tht any additional
tac a0 impased shall not exc.e 5 pe cent of the aniouit of such earnings wiu hiave not
boum subjclod to such additlonal tax la previous taxation yeurs. For thie purpos. of tbis
provision, the. terni "eamngs pwuans lhe saruiga attrlbutable ta the ahlonatlou of such

imvbepropety sitated ina CnrcigStateas may betaxed by that Stat under the.
provisions of Article 6 or of parapqiih 1 ofArticle 13, and the poincluding any gaina,

attibuabl t a ermnet etabisrrint n SCOotrctiJ Blute in a year and previcus years
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Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société au titre desbénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, alinéa a), aussi longtemps que, en vertude la législation de l'Islande, les dividendes payés par une société qui est un résident del'Islande sont déductibles des bénéfices imposables ou sont reportés en avant en tant quepertes d'exploitation de cette société aux fins d'imposition, les dividendes payés par cettesociété à un résident du Canda sont aussi imposables en Islande et selon la législation dlIslande, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident du Canada, l'impôt
ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la part des dividendes qui est déductible desbénéfices imposables de la société ou qui peuvent étre reportés en avant en tant que perted'exploitation de la société.

4. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant
d'actions ou d'autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenussoumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont lasociété distributrice est un résident

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractantdont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle oucommerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement Dans ce cas, les dispositions de rarticle 7 ou del'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou desrevenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur lesdividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à unrésident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes serattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État,
m prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur lesbénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

7. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur l'aliénation de biens immobiliers, situés danscet État par une société qui exerce des activités dans le domaine des biens immobiliers ou,sur les revenus d'une société imputables à un établissement stable dans cet État, un impôt qui
s'ajoute à l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit

pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 pour cent du montant des
revenus qui n'ont pas été assujettis a t impôt additionnel au cours des-années d'imposition
précédentes. Au sens de la présente disposition, le terme "revenus" désigne les revenus
imputables à l'aliénation de biens immobiliers situés dans un État contractant qui sont
imposables par cet État en vertu des dispositions de l'article 6 ou du paragraphe 1 de l'article



Article11

1 . Interest arising in a Conuuating State and puld to a reidetof theo
State may be taxed in that other State.

2. However, such iteret may aiso be taxcd in the ContrsctiDg State
and according to the laws of that Staze, but if the beacficial owner of the it
of the other Contracting State, the tax so charged shlI not exceed 10 per
amount of the interest.

tbo Contracting

ni wbich it arises
n'est isa aresident
cnt of the grou

3. No taading the provisions of prgah2:

(a) interest aising in a Contracting State and paid in respect of indebtednuss of
the govcuzmwnt of that State or of a political subdivision or local authority
thereof shall, provided that the interest is beacficialy owned l'y a roeidoen of
the other Conlracting State, bc taable onIy in tha other State;

(b) interest arisiug in Ioeland and paicd to a residozit of Canada shail bc taxable
onlyin Canada ifit ispaid in respect of aloan made, gurnedoreinpced or

Corporation;

(c) inenst arisiig ia Canada and paid to a rulidert of Iceland. Shall b. taxable
only n Ielandif t adi epectf a loanade, gurnedor inurd, or

a reitmcened garntedor d by th C nrlBank of Iland orby
atty other entity as may bc specifihd mnd mutnally agreed in loe e. ane

(4) intsaring n a Ctrg State and pad oa reietof theother
Cozifliting State which was oowftuted and is operated exclusively to
administer or provide beeisunder one or more penson, retlnnem or allier

(i) the realdent As the benmfical one of the irftgest and la generelly
eompt frm tain thle other State;and

(i) th. interust is not deive. from carrying on atr-ade or a busineor fm
a related psrson.



- 12 -

13 et, les bénéfices, y compris les gains, imputables à un établissement stable dans un État
contractant, pour l'année ou pour les années antérieures, après déduction de tous les impôts,
autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe, prélevés par cet État sur lesdits
bénéfices

Article I1

intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est
un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du
montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette du
gouvemement de cet État ou de 4'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales, ne sont imposables que dans l'autre État contractant
pourvu qu'un résident de cet autre État en soit le bénéficiaire effectit;

b) les intérêts provenant de l'Islande et payés à un résident du Canada ne sont
imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou
assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré par la Société pour
l'expansion des exportations;

c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de l'Islande ne sont
imposables qu'en Islande s'ils sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou
assuré, ou d'un erédit consenti, garanti ou assuré par la Banque centrale de
l'Islande ou par toute autre entité qui est spécifiée et mutuellement acceptée
par échange de lettres entre les autorités compétentes des États contractants; et

d) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement aux fins
dadministrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de plusieurs
régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux employés, ne sont
pas imposables dans le premier État pourvu que:

(i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement exonéré
d'impôt dans V'autre État; et
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4. T'he term. "intcrest" as used i this Article mens incarne from, debt-clainis of every
kind, whether or not secured by rnortgage, and in particular, icome froni goverunent
securities and incarne fir>m bonds or debentures, including prerniums and prizes attaching to
sucb securities, bonds or debentures, as well as incarne wbich is subjected to the same
taation treatanet as imcrn frorn rnoey lent by the laws of the State i wbich the incarne
aises. However, the tern "hItaeret does not include incore deaIt with in Article 8 or
Article 10.

5. The provisions cf paragraph 2 sh1 flot apply if the benieficial owner of the interest,
bcing a resident of a Contracting State, carrnes oni business iu the other Contracting State in
wbicb the interest aises tbrough a praetestablishment sltuated tbarein, or pertxrns in
that other State needn personal services froni a flxed base situated terein, aid the
debt-clai kn respect of which the iterest is paid is. effectively connected with such
permianent establishnit or tbced base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14,
as the case nmay be, shail apply.

6. lnterest shuil be deerned to arise in a Contracting State when the payer is a resident of
that State. Wbere, however, the person paylng the interest, whether the payer is a resident of
a Contractig State or not, bas in a Contractig State a permanent establishmnt or a fixed
base i conrnection with which the inetdeson wbich the iterest le paid was incurred,
and sucb interest le borne by such permanent esalshetor fixed base, then such interest
shall be deeme toarse inthe Stati hiichte pmnensbihent or fixedbaeis

7. Where, by reason of a special relationsblp between the payer and the beneficlal owner
or between bath of them nd sanie other pernon, the ancrait of t.e interest, havlng regard ta
the debt-clalm for which it is puid, exceeds the amount wblsh would have been *geed upon
by the payer and the beneficial owe i the absence of suc eltob hp the provisions of
this Article shall spply only to the.s-etoe amout ln swh case, the xcess part cf
the payrnents shall romain taxable accordlng to the laws of each Contracting Stat, due
regard belagbhad to the allier provisions of ibis Convention.

Article 12

1. oyatie arsig i a ontactngState ad paid ta a reaidmit ofthe ather Contractung

2. However, sncb royalties ay also be taxedin the Cnrcig tt nwiht
aise nd accordig to the Jaws of dma State, bit ite beneficia owner ofthe royalties le a
resident ofthte other Cota t e tte, the tax so cbavged sbail not exceed 10 per cent of the
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(il) les intérêts ne ploviennent pas de l'exercice d'une activité industrielleou commerciale ou d'une personne liée.

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créancesde toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus desfonds publics et des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres
ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommesprêtées par la législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme "itérêts"
ne comprend pas les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne S'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectifdes intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'oùproviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'unétablissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une basefixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivementDans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.
6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque ledébiteur est un résident de cet État Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, quIl soit ounon un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ouune base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée etqui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État oùl'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaireeffectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui doit seraient convenus ledébiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions duprésent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentairedes paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenudes autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre Étatcontractant sont imposables dans cet autre État.

es dans lÉtat contr d'où elles
edevances

Il
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3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2,

(a) copyright royalties and other like payments in respect of the production or
reproduction of any literary, dramatic, musical or other artistic work (but not
including royalties in respect of motion picture filns nor royalties in respect of
works on film or videotape or other means of reproduction for use in

-connection with television bradasting), and

(b) royalties for the use of, or the right to use, computer software or patent or for
information conceming industrial, commercial or scientific experience (but not
including any such information provided in connection with a rental or
franchise agreement),

arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State who is the
beneficial owner of the royalties shall be taxable only in that other State.

4. TIe term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a
consideration for the use of or the right to use, any copyright, patent, trade mark, design or
model, plan, secret formula or process or other intangible property, or for the use of, or the
right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information concerming
industrial, commercial or scientific experience,-and includes payments of any kind in respect
of motion picture films and works on film, videotape or other means of reproduction for use
in connection with television.

5. TIe provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the royalties aise, through a permanet establihment situated therein, or
performs in that other State independent personal services from a fixed base situated therein,
and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively connected
with such permanent establshment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or
Article 14, as the case may be, shal apply.

6. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the royalties, whetier the payer is a
resident of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment
or a fixed base in connection with which the obligation to pay the royalties was incurrd, and
such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties
shall be deemed to arise in the State in which the permanent establihment or fixed base is
situated.
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similairesconcemant la production ou la reproduction dune oeuvre littéraire,dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique (à l'exclusion des redevancesconcernant les films cinématographiques et des redevances concernant lesoeuvres enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres moyensde reproduction destinés à la télédiffusion), et

b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un logicield'ordinateur ou d'un brevet ou pour des informations ayant trait à uneexpérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique (àl'exclusion de toute information fournie dans le cadre d'un contrat de locationou de franchisage),

provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contractant qui en est lebénéficiaire effectif, ne sont imposables que dans cet autre État.

4. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations detoute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit dauteur, d'un brevet,d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, dun plan, duneformule ou d'un procédé secrets ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pout l'usage ou laconcession de l'usage dun équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour desinformations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ouscientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature ccrnant les filmscinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autresmoyens de reproduction destinés à la télévision.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaieeffectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractantd'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale parl'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante aumoyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'yrattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivantles cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque ledébiteur est un résident de cet État. Toutefois, lors le débiteur des redevances, qu'il soitou non un résident dun État contractant, a dans unK contractant un étmhIk-n.ma Ei..

débiteur et le bénéficiaire
ersonnes, le montant des



excess part of the payments shail reoain taxble according to the laws of each Contracting
Stae, due regard being had to the other provisions of this Convetion.

Article 13

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable
property situated in the other Contracting State may b. taxod ithat other State.

2. Gains from the aliena±iono f môvable propsrty fooeing part of the business property
of a permanent establishment wbich an enterprise of a CnrcigState has in the other
Contracting State or of movable property peraià>ing to a fixed base available to a resident of
a Cot;cigState i the other Contracting State fur the purpose of performing independent
pesoa sevcs inldn sizch gains from the alieniation of sucli a permanent
establishmuent (atone or with the whole enterprise) or of such a fixed base may be taxed i
that other State.

3. Gains derived by an enterprise of a Contractig Stt fmom the alienation of ships or
aircr-aft operate in~ international traffic or inovable propety pertaining to the operation of
such saips or aircraft, shall b. taxable only in tbat State.

4. Gains delved byr a resident of aContracting State from th. leato f

(a) shares (c*her thbm shares listed on an approved tockaJ exohange in the other
Cot 1ct *1Stt) fbnning part of a ubutaial intestin the capitul stock of a

compaly the value cf whlch shares is derivcd principally from immovable
property situated in that other State; or

(b> a substa ial intret. i aarmeship, tu5 or estâte, the valus of whichl.s
derived principaly from mmva property sltuated in that othe8 tate,

may be taxed ia that other Sta*. For the putposs of this pararph, the terni "imoal

properry" tsucudasthe aliares of a compayzremd to ispagr (a) or an interet in
presitrust ore state refared to insla rarp (b) but docs not içude any property,

otherihm rentai prop«ty, in which the business of the company, partnership, &.Ms or estate
is carried on, and a usma neetwmwnth eieto eos WdtS-o
owa>10 par cent or mmr of the hares of muny lass cf the capital stock of.a company or bave
an interst of 10 par cent or more in aparburshp, trust or sta.e
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redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dontseraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, lesdispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partieexcédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant etcompte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobilierssitués dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'unétablissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, oude biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractantdispose dans l'autre Etat contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y comprisde tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble del'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ouaéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de cesnavires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs approuvéedans l'autre État contractant) faisant partie d'une participation substantielledans le capital d'une société et dont la valeur des actions est principalementtirée de biens immobiliers situés dans cet autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ouune succession et dont la valeur est principalement tirée de biens immobilierssitués dans cet autre État,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, rexpression "biensimmobiliers" comprend les actions d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation dansune société de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) mais ne comprendpas les biens, autres que les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, lafiducie ou la succession exerce son activité; et, il existe une participation substantiellelorsque le résident ou des personnes qui lui sont associées possèdent au moins 10 pour centdes actions d'une catégorie quelconque du capital social d'une société ou ont uneparticipation d'au moins 10 pour cent dans une société de personnes, une fiducie ou unesuccession.
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cmeetaufhity of the otiier Contractiag Stat. may agree, subject ta tarins and conditions
stsa ta t suci competent auhborlty, ta defer the. recogniioni of the. profit, gin or incarne

with respect ta siich property fobr the. pwpose of taxation in that other State uziSil such time
and in sucli nurner as may be stlpulated in the. agreement.

6. Gains from the alienatiozi of any property, other dma that referred to in paragrapha 1,
2, 3 and 4 shall bc taxable only in the Contracting State of Wblcii the. alienator is a resient

7. lb. provisions of paragrapli 6 shail not affect the riglit of a Contracting Stat. ta 1cvy,
according ta its law, a tax on pins froin the. alienation of any property deived by an
indivi<Iaal wbo is a resident of the athier Coewracting Stale and hms been a residmnt of the.
firmntioned State 4t aiy time durlng tiie six years imrnediately pr.-ceding the. ulienation of
the. propeMt.

Article 14

1. Incarne derived by an individual wiio isa arsident of a Cointracting State ini respect ai
prfsinlor similar services o! an idpnetciieracter shall b. taxable on1y in that State

unless the. individual lias a fixed base regularly available ine p «ler CnrtigStat for
the. purpoee of perfbrrnlng the services. If the. individual lia or b.d sucb a f boed base, the.
incomemay btaxed in the cheSmaebut only so much ofit as isatt a eto tbat flxed
base.

artisticeuatoa or teacblng activities as wei as the. independen activities of pbyuicians,

Article 15

fi M
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5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution ensociété ou autre constitution, d'une réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou d'uneopération semblable, et que le bénéfice, gain ou revenu relatif à cette aliénation n'est pasreconnu aux fins d'imposition dans cet État, si elle en est requise par la personne qui acquiertle bien, l'autorité compétente de l'autre État contractant peut, sous réserve de modalités quilui sont satisfaisantes, accepter de diffrer la reconnaissance du bénéfice, gain ou revenurelatif audit bien aux fins d'imposition dans cet autre État jusqu'au moment et de la façon quisont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de laliénatdon de tu biens autres que ceux visés auxparagraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est unrésident.

7. Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit d'un État contractantde percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l'aliénationd'un bien et réalisés par une personne physique qui est un résident de l'autre État contractantet qui a été un résident du premier État à un moment quelconque au cours des six annéesprécédant immédiatement l'aliénation du bien.

Article 14

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tired'une profession libérale ou similaire de caractère indépendant ne sont imposables que danscet État, à moins que cette personne physique ne dispose de façon habituelle dans l'autre Étatcontractant d'une base fixe pour l'exercice de sa profession. Si elle dispose, ou a disposé,d'une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans lamesure où ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantesd'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activitésindépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15

Professions dénendante

1. Sous réserve de dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements etaun rémnéradons qu'n rsident dun État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié nesont imposae que dans cet Étai, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État
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(a) the recipient 'fla rs= in tic odier State for a pcriod or periods not cxccdinIgin Uie aggregm 183 <laya in any twelve month period comnigor ending
in Uic fiscal year concerned, and

(b) the remuneration ia paid by, or on bebalf of, an employer who, is not a resident
of Uic Chier Statc, and

(c> Uic remumeration is u'ot borne by a permanent establishment or a fixed base
which Uic employer has in Uic othcr Statc.

3. Notwitlutanding thc prcq4iag proviuions of this Article, remuncration in respect ofan emplpyznent exerclscd aboard a ship or aircaie operated in international traic by anenterprise of a Contracting State may be taxed in that Statc.

Article 16

Dirctors' fées and other similar paynients derived by a resident of a Contating StateinatUi rcsjdent!s capacity as a mexuber of Uic board of dirctors or a similar organ of acompany which is a resident of Uic other CtrcigState may be taxed la iat other Stuce.

Article 17

1. Notwithsa ich provisions of Articles 14 nd 15, incosie drived by a resident ofa C trtigStatc as an entertalar, sucli as a theatre, motion picaire, radio or televfsioni
artite, r amusiian or s asporspesonfro that midci<s personal activities as suchexercised in the otiier Cont=eting State, may b. taxcd la Uiat other State.

2. V/hee icorne la respect of personal aculvities exercised by an entutalacr or asporuper la inbat individualrs capacihy as suclh accrues not t0 the entertalaur orspoilaperson personully but to anmber person, that income rnay, notwitliatanding thcprovisions of Articles 7, 14 nd 15, be taxad in thecotain State la whlch the activities

3. Thec prvsoso ugç 2 shaJlaot apply if iis etbihdthat neither the

Uie profits of the person refcrred to in that parwap.
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contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables danscet autre État

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'unÉtat contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne aimposablesque dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodesn'exeédant pas au total 183 jours au cours de toute période de doz moiscommençant ou se termnant dans Pannée fiscale considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte dun
employeur qui n'est pas un résident de l'autre ptyo et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ouune base fixe que lemployeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçuesau titre dun ernploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en traficinternational par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.

Article 16

aUnièmes
Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'unÉtat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de surveillanceou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sontimposables dans cet autre État.

Article 17

Artistes et snortifs

. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus u'un résident d'un État
cotatn tir de Ses activités personnelles exercées dans l'autre etacontractant en tantqui'artiste du SPaae, tel qu'un artiste de théâte, de cinéma, de la radio ou de la télévisionou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exercepersonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-mêmeniais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des



4. The provisions of iaaWh and 2 shah rmt apply ta incarne derived frorn activities
perforrned in a Contracting State by a rsident of the other Contracting State in the context of
a vislt in the. first-mentloned State of a non-profit organization of the cther State, provided
the. visit is substantially supported by public flunds.

Article 18

1 . Pensions and anmuities arlsiug in a Contractlug St. and paid to a resident of the.
other Contracting Statç may b. taxed in that other State.

2. Pensions arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Couuracting
State may also b. taxed in the State in which they arise and accordizig to the. Jaw of that State.
However, in the. case of periodic pension payments, oduer thm payments under the. social
security legislation in a Contracting Statp, the. tax so chargsd shall not exceed the lesser of.

(a) 15 per cent of the gross amount of the payrnent and

(b) the. rate determned by refereuce o tei amoumu of tax that the. recipient of the
payznent would otherwise b. required ta, pay for the. year on the. total aniount
of the. p.riodic pension payments received lby the. ludividual inuthe year, if the
ludividual were resident lu the Contracting State lu which the. paynient arises.

3. Anuities arising in a Çontractug State and paid to a resident of the. otiier Coctractig
State may also b. taxed in the. Stat. in which they mrise and according to the law of that State,
but the tax so charged shalh not exceed 15 per ent of tie poution thercofthat is subject ta tax
in thut State. However, titis limitation dos not apply ta ump-sum payments arlsing on the.
surrendoecneltordm on, ale or cther alienation of an annuity, or ta paynments of
aniy id under an annuity contract tihe cost of wblch was 4eductlble, lu whale or iu part, lu
computing the. lucare of any person who acquh'.d the coutract.

veterans or paid as a aiseuec ofamages or iziuries suffbred as a
consequence of a war) arisilu in Canada andpaid ta a residetit oflIceland phaI
b. exempt &com tax lu Iceland to the. exteit. that tu.y would bc exemnpt frorn
taxif reoelved 1by arsideofgCaada and

(b) bunefits under te-i.al seuit lçg1*ha*n in a Contractlqg Stats -ai toa

men
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articles 7, 14 et 15, dans lÉtat contractant où les activités de Partiste ou du sportif sontexercées&

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni partiste duspectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement ouindirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés desactivités exercées dans un État contractant par un résident de 'autre État contractant dans lecadre d'une visite, dans le premier Etat, d'une organisation sans but lucratif de l'autre Étatpourvu que la visite soit substantiellement supportée par des fonds publics.

Article 18

Ltr Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de'autre État contractant sont imposables dans ce autre État

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre Étatcontractant sont aussi imposables dans lÉtat d'où elles proviennent et selon la léslation decet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, aurs que despaiements en vertu de la législation sur la sécurité sociale dans un État contractant limpôtainsi établi ne peut excéder le moins élevé des deux taux suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du paiement
devrait autrement verser pour l'année à l'égard du montant toa des paiemenpériodiques de pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résidentde lÉtat contractant d'où provient le paiement.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre Étatcontractant sont aussi imposables dans lÉtat d'où elles proviennent e selon la législation decet État, mais impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la fraction du paiement quiest assujettie à l'impôt dans cet État. Toutefois, cette limitation ne s'applique pas auxpaiements forfaitaires découlant de l'abandon, de rnnlatin du rachat, de la vente ou d'ueautre forme d'aliénation de la rente, ou aux paiements de toute nature en vertu d'un contrat derente le coût duquel était déductible, en tout ou en partie, dans le calcul du revenu de toutepersonne ayant acquis ce contrat.

4. Nonobstant toute disposition de la présente Convention:
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(c) any pension paid by, or out of fands created by, Iceland to an indvidual in
respect of services rendered to Iceland or one of its local authorities shall b.
taxable only in Iceland provided the total arnount of such pension paid in any
year dues not exceed 24,000 Canadiazi dollars or its equivalent in Icelandic
lcrones; the competent authorities of the. Coniractlng States may, if necessary,
agrec to modlfy the. amnount referred to, in this suprgahas a remuit of
monetary or econoniic development; and

(d) aliinony and other similar paymeits artiig in a Contracting State and paid to
a resideit of the other ContrciuigState who is subject to tax tboei iD respect
thercot shall be taxable only in that celier State. However, where a deduction
or a credit for alimony or a siDîllar payment is not allowed for the purposes of
taxation Ii the ContractiDg State In which such paymnent aises, such payment
s"a not b. taxable iD the other Contracting State.

Article 19

(a) Salaries, wages and other sliilar remnration, otherlbdm a pension, paid by a
ComdgStase or a political sbiiino oa uhrt hro oa

izidivl4ual iD respect of services rendaed to that State or subdivision or
authority shail bc taxable only ithat State.

(b) However, such salaries, wages and other simnilar reinieration shall bc taxable
only iD the other Contracting Stat. if the srvices are rendered i that State and
th. individual isa aresident ofithat State who:

(i) iantonal of aStuc; or

(il) dld not becojue a residmot of that Stase s~oly for the purpose of
rendering the services.

2. The provisions of Iaarp sall not apply to salarius, wages and other shullar
remmeraiinrespectofbservices redered in concnwith a buins criId on

by a CtrcigStat or a poliloeaval sdviio r a loal atoiythereof.
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a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et allocationspayées aux anciens combattants ou payées en conséquence des dommages oublessures subis à l'occasion d'une guerre) provenant du Canada et payées à unrésident dIslande sont exonérées d'impôt en Islande dans la mesure où ellesseraient exonérées d'impt si elles étaient reçues par un résident du Canada; et
b) les prestations payées en vertu de la léglation sur la sécurité sociale dans unÉtat contractant à un résident de rautre tat contractant ne sont imposablesquedans le premier État; et

c) les pensions payées par lislande, soit directement soit par prélèvement sur desfonds qu'elle a constitués, à une personne physique, au titre de services rendusà lIslande ou à l'une de ses collectivités locales ne sont imposables qu'enIslande pourvu que leur montant total payé au cours d'une année n'excde pas24,000 dollars canadiens ou son équivalent en couronnes islandaiseslautorités compétentes des États contractants peu en cas de bes
convenir de modifier le montant visé au prsnt alinéa en fonction de
l'évolution économique ou monétaire; et

d) les pensions alimentaires et autres paiements similaires Provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y est assujetti à
l'impôt à l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre État
Toutefois, si aucune déduction ni crédit n'est accordé pour les pensionsalimentaires et autres paiements similaires aux fins d'imposition dans lItatcontractant d'où proviennent ces paiements, ces paiements sont exonérésd'impôt dans l'autre État contractant.

Article 19

a) Les traitements, salaires et autres similaires, autres que les
pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiquesou collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à
cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cetÉtat.

b) Toutefois, ces salaies taem t et autres rémunérations siniaidres ne sontimoales que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cetÉtat et sila personne physique est un résident de cet État qui:

() possède la nationalité de cet État, ou



Article 20

Payments *hich a studesit, apprentice or business trainc who, la, or was imznediately
before visiting a Contracting State, a resident of the other Contracting State nd who is
present in the i.s-etoe State solely for the purpose of that indlvidual's ediication or
training receives for the purpos. of that individual's maintenance, education or training shall
flot b. taxed in that State, provided that such payments arise ifrom sources outaide that State.

Article 21

1. SuIiject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a
Contracting State, wherever arisin&, not deait wihI in the foregoing Articles of this
Convention shal! b. taxable only in that State.

2. However, if such income la derived tby a remdent of a Cont-acting State fmon sources
in the other Contractlng State, sucli icorne maalzo bu taxed i the State ln which it arises
mnd acrigto the law of that State. Where such icom is ncome from anestte or a
trust, othier tha a trust to which cnrbtoswr deductible, the tax so charged shall,
provided that the icorne is taxable i th. Contractig State i which the beneficlal owner is
a resident, not exceed 15 per cent of the gou amount of the incorne.

Article 22

Contiactig

.y' oi a
other

lem of
endent

~Ç% -

.-esented by of a Contacting
operation of such

III



- 20 -

(i) n'st pas devenu un résident de cet État à seule fn de rendre les
services.

2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux salaires, traitements et autres
rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d'une activité
industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales.

Article 20

Les sommnes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa
formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas
imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet
État.

Article21

Autes revenus

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments'du revenu d'un résident
d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles
précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant proviennent de
sources situées dans l'autre État contractant, ils sont aussri imposables dans l'État d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État. Lorsque ces revenus sont des revenus
provenant d'une succession ou d'une fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des contributions
pour lesquelles une déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent
du montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État contractant dont le
bénéficiaire effectif est un résident.

Article 22

1. La fortune constituée par des biens Immobiliers que possède un résident d'un État
contractant et qui sont situés dans l'au État contractant, est imposable das cet autre État.
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4. Al other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in
that State.

Article 23

Elimination of Double Taxation

1. In the case of Canada, double taxation shall be avoided as follows:

(a) subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the deduction
from tax payable in Canada of tax paid in a territory outside Canada and to any
subsequent modification of those provisions - which shail not affect the
general principle hereof- and unless a greater deduction or relief is provided
under the laws of Canada, tax payable in Iceland on profits, income or gains
arising in Iceland shal be deducted from any Canadian tax payable in respect
of such profits, income or gains;

(b) where a resident of lceland derives a gain, referred to in paragraph 7 of Article
13, which may be taxed iu Canada, Canada shal, subject to the existing
provisions of the law of Canada regarding the deduction from tax payable in
Canada of tax paid in a territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions - which shall not affect the general principle
hereof - allow as a deduction from any tax payable by that person in respect of
such gain, an amount equal to the tax paid in Iceland on that gain;

(c) subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the taxation
of income fromt a foreign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions - which sha not affect the general pdnciple hereof- for the
purpose of computing Cnadian tx, a company which is a resident of Canada
shall be allowed to deduct in computing its taxable incorne any dividend
received by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate which is a

2. In the case of Iceland, e avoilad as flws
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2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l actif d'unétablissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État conrctant, oupar des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un Étatcontractant dispose dans l'autre État conttant pour l'exercice d'une professionindépendante, est imposable dan cet autre État

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic internationalpar une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés àl'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sontimposables que dans cet État.so

Article 23

Élimination de la double imposition

1. En ce qui conceme le Canada, la double imposition est évitée de la façon suivante

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienneconcernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en ors du Canadasur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de cesdispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'unedéduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législationcanadienne, l'impôt dû en Islande à raison de bénéfices, revenus ou gains
provenant de lislande est porté en déduction de tout impôt canadien dû àraison des mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) lorsqu'un résident de risiande réalise un gain visé au paragraphe 7 de l'article13 qui est imposable au Canada, le Canada, sous réserve des dispositionsexistantes de la législation canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé
dans un tertoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable et de toutemodification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principegénéral, portera en déduction de l'impôt exigible de cette personne à raison dece gain un montant égal à l'impôt payé en Islande à raison du même gain;

c) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une corporation énnaffilliée et de toute modification ultérieure de ce ipstosqine
affecterait Pas le Prnie éé une société qui est un résident du Canaa

Liune
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(b) where a resident of Iceland derives income which, in accordance witb the
provisions of Articles 10, 11, 12, 16, 17, 18or 21, may be taxdlin Canada,
Iceland shall allow as a deduction frein the tax on income of that resident an
amount equal to the tax paid in Canada-, such ded.uction shIl not, howcver,
exceed that part of the tax, as computed before the deduction is given, which is
attr1butable te such item of income derived from Canada-,

(c) where in accerdance wtt any provision of the Convention incarne derived or
capital owned by a resldent of Iceland ia exempt frein tax in Iccdand, Iceland
ina> nevertheless, in calculatlng the amount of tax on the remalning income or
capital.of such residein, take into account the exempred incarne or capital.

3. For the purposes of this Article, profita, incorne or gains of a resident of a Contracting
State which may b. taxed in the other CtrtigState in accordance with tis Convention
shaU b. dcemcd to arise from. sources i that other State.

Article 24

1. Nationals of a Contracting State uimil not be su lutdi the oir Coeitractiag State
to any taxation or any reurretconnected tlwrwit wlch ia more udnoetath
taxation and connected requirenients te wich nationai. of that other St. la the saine

circmstnce, i particular wth repect to reul4ixee are or ina> b. sxibjected. Thbis
proisin sall nowidmulngthe provisions ofArticle 1, aLso apply ta indMvduals who are

not resldents of one or both othe Contracting ta

2. The taxation on a poerxwn=1etbim which un eterprlaeofa Conractiag State
has la the other Caatiicdixg State shahi not b. leu favourably leviad in dmother State tdm
the taxation leviedon eixterprses of at ollier State carnysngon the 3ae activities.

3. Noting in this Article shil b. construed as obiiga Câtracting State to grant ta

own resident.

4. Etrrs of a Cotztractipg State, the capital o! iqh is wholly or part>' owned or
controlled, directi>' or indirecti', lby one or mnore reidents of the other CantraclinR State,
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d) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune qu'il possède sont
exempts d'impôts au Canada, le Canada peut néanmoins, pour calculer le
montant de l'impôt sur d'autres revenus ou de la fortune, tenir compte desrevenus ou de la fortune exemptés.

2. En ce qui concene l'islande, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) lorsqu'un résident de 11slande reçoit des revenus ou possède de la fotu qui,conformément aux dispositions de la Convention, sont imposables au Canada,l'Islande exempte de l'impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve desdispositions des alinéas b) et c);

b) lorsqu'un résident de lislande reçoit des revenus qui, conformément aux
dispositions des articles 10, 11, 12, 16, 17, 18 ou 21, sont imposables auCanada, lIslande accorde, sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de cerésident, une déduction d'un montant égal à l'impôt payé an Canada; cettedéduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, calculé avant
déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus du Canada;

c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident de l'islande reçoit ou la fortune qu'il possède sontexempts d'impôt dn Islande, islande peut néanmoins, pour calculer le montantde l'impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir comptedes revenus ou de la fortune exemptés.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident d'unÉtat contractant qui sont imposables dans l'autre État contractant conformément à la présenteConvention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre État.

Article 24

Non-esmonatsi

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'aur Étn t-%ma-*n

d'uniÉtat

ameme acivté
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5. Iu thus Article, the. terni "taxation" rneans taxes wbich are the subject ofts
Convention.

Article 25

1. WI>sre a peon considers that the. actions of one or bot of the. Contracting Staes
resuit or wilI result for that person in taxation not in accorduance wlth the provisions of this
Covention, that perbon rnay, lrr.spectiveo f the reeie provided Iby the. domestic law of
those States, address to the conipetent authority of the Contractlng Stat. of which tiiat person
la a resident or, if tha peuson!s cas cornes utader parapraph 1 of Aricle 24, to that of the
Contracting State of which that person la a national, an aplication ln wrlting stating the
grounds for claimng the revision of such taxation. To b. admissible, the. said application
mnust b. submitted within two years froni the. firt niotification of the. action resulting in
taxation not lu accordance wt the provisions of the Convention.

2. The. competent authority referred to in paragraph 1 shmil endeavour, if the objection
appears to it to b. justlfied and if it ia not itseif able to arrive t a satisfactory solution, to
resc>Ive the case by mutual agreement wt the copee gIatority of the. other Contracting
State, wlth a view ta th. avoidance of taxation not ln sçç<odance wltii the Convention.

3. A Contracting State sWIJ flot, afcer the explmy of the tini. liraits provlded ln its
national laws and, lu any case, after six years froni tihe sud of tetaxable perlod lu wbich the,
inconi. concerned has accrued, incisas. the tax bas. of a rsdent o! eigmw of the. Coaztractiug
States by including therclu items of lucosus which have àabsm beq harged toutx in the otli.r
Contractiug Stats. Tbis parapaph shall flot apply i the. case of hamid, wilfu de&Wzt or
neglect.

4. lb. comupetent autitis o! the Contracting States ùmU3 endeavour to resolve by
iýut agrqeeme.nt auy difficulties or doihbts arising as to the inepeainor application of
the Convention.
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3. Aucune disposition du présen article ne peut Gre iteiprté comme Ôbligeant unÉtat contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductons
personnelles, abattements et réductions d'impôt cen fonction de la sitution ou des charges defamille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les enterise d'un État. contractant, dont le capital est eni totalité ou en partie,directemnent ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre Étatcontractant, ne sont soumises dans le premier État à aucue imposition ou obligation yrelative, qui est plus lourde que celles auxquelles son ou pourront être assujetties les autresentreprises similaires du premier État et dont le capital est eni totalité ou- en partie,directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieur résidents d'un État tiers.

5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la prése:nte
Convention.

Article 25

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractent OU par les
deu Etts ontactntsentrainexit ou enU'runeront pour elle une imposition non conforme auxdispositions de la présente Convention, elle peut, idpnamn e eor rvsprldroit interne de ces États, adese à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle estun résident ou, si so cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'État contractantdont elle posède la nainltune demande écrite et motivée de révision de cetteimposition. Pour être recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ansà comipter de la première niotification de la mesure qui entrahne une imposition non conformeaux dispositions de la Convention.

2. L'autorité coptnevisée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclanmation lui paraîtfondée et si elle n'est pas elle-même eni mesure d'y apporter une solution satisfaisante, derésoudre le eus par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre Étatcontractant ai vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Un État çotrctnnagee pas la base imposable d'un résident de l'un ou l'autreÉtat cont aaeny icluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autreÉtatconractntaprès l'expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en toutcas, après l'expiratio de six am à daterde la fin de la période imposable au cours de laquelleles revenus en cause on été réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de
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shall be binding on both States with respect to that case. The procedure shall be established
in an exchange of notes between the Contracting States.

Article 26

Fxcanae of inforatin
1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information
as is relevant for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic laws in the
Contracting States conceming taxes covered by the Convention insofar as the taxation
thereunder is not con4ary to the Convention. The exchange of information is not restricted
by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be treated as secret in
the same rnanner as information obtained under the domestic laws of that State and shall be
disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved
in the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the
determination of appeals in relation to taxes. Such persons or authorities shall use the
information only for such purposes. They may disclose the information in public court
proceedings or in judicial decisions.

2. In no case shal the provisions of pagraph I be construed so as to impose on a
Contrating State the obligation:

(a) to carry out administrative measures at variance with the laws and the
administrative practice of tha or of the other Contractng State;

(b) to supply information which is not obnabe under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

(c) to supply informatan which would disclose any tradeb, b industial,
commercial or professional secret or trade process, or information, the
disclosure of which would be contrary to public policy (ordre public).

3. If information is requested by a Contractine State in accordanee with thiq Aiatir1 the
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4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent; par voie d'accordamiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieul'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Les autorités compétentes des États conractants peuvent se concerter en vue'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention et peuventcommuniquer directement entre elles aux fins de l'application de la Convention.

6. Si les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l'itraion oul'application de la Convention ne peuvent être réglés par les autorités compétentesconformémem aux p précédents du présent article, le cas peut avec l'accord desdeux autorités compétentes et du contribuable, &m soumis à l'arbitrage, pourvu que lecontribuable consente par écrit à être lié par la décision de la commission d'arbitrage. Ladécision de la commission d'arbitrage dans une affaire donnée lie les deux États à l'égard decette affaire. La procédure à suivre sera précisée dans un échange de notes entre les Étatscontract.

Article 26

ÉchanLye de renseigenments

1 Le autrité compétentes des États contractants échangent les renseignementspertinents à l'application des dspositions de la présente Convention ou celles de la législationinterne dans les Étacontractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesureoù l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange derenseignements n'est pas restreint par l'article L.' Les renseignements reçus par un Étatcontractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus anapplication de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes oautorités (y compris les tribunaux et organes a) concernées par lél o tou le recouvrement des impôts, par les procédurs ou poursuites concernant les impôts, ou
par les décisions sur les recous relatIfs aux impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisentc i qu'à ce fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au coursd'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe I ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
inmposant à un État contractanit l'obligation:

a) de prendre des mesures adminiastratves dérogeant à sa législation et à sapratique administrative ou à celles de l'autre État contradctant.

br des rnseignements qui ne pourraient tre obtenus sur la base de salégislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de cellesde l'autre État contractant;
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Article 27

Notblng in this Convmntion shafl affect the fiscal privileges of members of diplomatic
missions or consular posts under 1he general rules of international law or umder the
provisions of special agreements.

Article 28

1. The provisions of this Convention shail not b. constued to restrit in any manner any
exemption, allowance, credit or other deduction accorded

(a) by the. laws of a Contracting State in the determuination of the tax imposed by
that State; or

(b) by any other agreemuent entered into by a Ccmtracting State.

Canada from imposing a
respe to Sa partnersliip,
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c) de fournir des rense nemnts oui révéleraient un secret commerciaindustriel, professionnel ou un procédé- commercial ou des renseignemendont la communicadon seait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le présentarticle, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les r pent
de la nême façon que si ses propres impôts étaient en jeu même si cet autre État n'a pasbesoin, à ce moment, de ces renseignements. Si la demande de l'autorité compétente dunÉtat contractant le requiert expressément, l'autorité compétente de l'autre État contractants'efforce de fournir les renseignements demandés en vertu du présent article sous la formerequise, tel les dépositions de témoins ou les copies de documents originaux non altérés(incluant livres, états, registres, comptes ou émcits), ds la mesure on ces déposition, oudocuments peuvent ftre obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique

administrative relative aux propres impôts de cet autre État

Article 27

Membs de msson dplmaaus t M
Les dispositions de la présente Cd vention ne portent pas atteinte aux privilègesfiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires envertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d'accordsparticuliers.

Article28

ta Les dispositions de la présente Convention ne peuvent fire interprétées cMmlimitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements déductionIs, crédit ouautres allégements qui sont ou seront accordés-

a) parla léislation d'un État conM tantpour la déteminan de l'impôt prlevé
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Article 29

I.The <3ovemments of the Contracting States shall notify each othur through diplomatic
channels that the. constitutional requiements for the. astry into force of thls Convention have
been complied wlth.

2. Th.Convmntion shall enter inoc force tbirty days after lte date of the. Inter of the
notifications referred to in paragrpii 1 ad its provisions shall have effect in both
Contracting States*

(a) in the. case of Canada.

(i) in respect of tax withhield at the. source on amounts puid or credited ta
non-residents on or after the. fms day of ianuar'j in the calendar year
next followiag the. year inwhli the later notice is given; an

(ii) la respect oif other Canadian tax, for taxation yehrs beginning on or
after the. ftit day of January i the. caIendr year next following the
year nwhtelrnotice isgiven;

(b) in the. case of Ieland:

(i) la respect of tues withiield at source, on income derived on or after the
first day of January la lte calendar year next following the year la
whiich the. later notice is giveq uand

(ài) inareapct of other taxes on icreor capital, for taxes ohargeable for
any tax year beginning on or after the first day of lanuary in th.
calendar ye.r next fcoJ1owing the. yeaiwikjithe later noticel *s iven.

Article 30

This Convetilon sbh remain in force ntiltU ie by a CStractiag State. Eltiier
notice of tennation la wrlting t least six moeiths befor. the end of any c4e ryear. In
snch event, the Convention shahl cease to bave effect la both Conracting States:

(a) in the. case of Canada:
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3. La Convention ne s'appliîae pas à une société, une fiducie ou une société depersonnes qui est un résident d'un tat contractant et dont une ou pluse
sont pas des résidents de cet État en sont les bénéficiaires effectifs ou qui es contrôlée,directement ou indirectement, par de telles personnes, si le montant de l'impôt exigé par cetÉtat sur le revenu ou la fortune de la société, fducie ou société de personnes est largementinférieur au montant qui serait exigé par cet État si une ou plusieurs personnes physiques quisont des résidents de cet État étaient le bénéficiaire effectif de toutes les actions de Capital dela société ou de toutes les participations dans la fiducie ou la société de personnes, selon lecas.

4. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord général sur lecommerce des services, les États contracta conviennent que, nonobstant ce paragraphe,tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure relève de la présenteConvention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévupar ce paragraphe, qu'avec le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujetde linterprétation du présent paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 de l'article 25ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en vertu de toute autre procédureacceptée par les deux États contractants.

Article 29

Entrée e iuu

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient l'un lautre, par la voiediplomatique, que les mesures constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur de laprésente Convention ont été complétées.

2. La Convention entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière desnotifications visées au paragraphe I et ses dispositions seront applicables dans les deux ÉtatsContractants,

a) en cequiconcernele Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du lerjanvier de l'année
civile suivant imméiatement celle au cours de laquelle la dernière desnotifications a été donnée; et

(il) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année d'imposition
connençant à partir du er janvier de l'année civile suivant" " celle au cours de laquelle la dernière des notifications aété donnée;
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(Î) in respect of taX withheld at the source on amounts paid or credited to
non-reaidents on or affer the first day of January i the calendar year
next foliowing the year i wbich the notice ia given; and

(iHi) in respect of other Canadian tax, for taxation year bcginaiing on orafter the. first day of January i the calendar year next following the
year i whichthe notice fa given;

(b) i the case oflIceland:

(i) in respect of taxes withheld at source, on incarne deived on or afler the
firt day of January i the calendar year next followig the year i
which the. notice is giverg and

(àl) i respect of allier taxes ou incorne or capitul, for taxes chargeable for
any tax year beginning on or aller the. first day of January i the
calendar year next foUlowng the year iwbich the. notice is given.

IN WITNESS WEEOF the underslgned, duly autharized thureto, have signed this
Convention

DONE i dupicate at this Y9 ay of~~~.1997 ithe English, French ana Ice andic Ianguagoe, each version ig equawM%îeeùui

FOR CANADA FOR THE REPUBLIC 0F ICBLAND

F. Mahys elgi AgustssonF. Kathys
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b) en ce qui concerne lislande:

(1) à régard de limpôt retenu à la source, sur les revenus tirés à partir du
1erjanvier de 'aninée civile suivant immédiatement celle au cours de
laquelle la dernière des notifications a été donnée; et

(i) à légard des autres impôts sur le revenu ou sur la fortune, pour les
impôts dus pour toute année d'imposition commençant à partir du
lerjanvier de l'année civile suivant immédiatement celle au cours de
laquelle la derière des notifications a été donnée.

Article 30

La présente Convention demeurera en vigueur tant quelle n'aura pas été dénoncée parun État contractant Chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de touteannée civle, donner par la voie diplomatique un avis de dénonciation écrit Dans ce cas, laConvention cessera d'être applicable dans les deux États contractants:

a) en ce qui concerne le Canada:

(i) à régard de rimpot retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du lerjanvier de l'année
civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle lavis est
donné; et

(il) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année d'imposition
commençant à partir du lerjanvier de lannée civile suivant
innédiatement celle au cours de laquelle lavis est donné;

b) en ce qui concerne lIslande:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source, sur les revenus tirés à partr du
lerjanvier de l'année civile suivant immédiatement celle au cours de
laquelle l'avis est donné; et

(i) à l'égard des autres impôts sur le revenu ou sur la fortune, pour lesimpôts dus pour toute année d'imposition conunençant à partir du
lerjanvier de l'année civile suivant immédiatement celle au cours delaquelle Pavis est donné.





-28 -

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autrisés à Ced effi, on signé la présenteconvention.

FAIT en double exemplaire à ce de~1997, en langues française, anglachseu verson t&isant égalee~Îi

POUR LE CANADA POUR LA RÉPUBLIQUE D'ISLANDE

f

F. Mathys
Helgi Agustsson
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